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Le rapport Stasi, preuve de démocratie vivante, ne clôt pas le débat mais le fait rebondir.

La laïcité, le chêne et le roseau
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S
ix mois après avoir été installée
par le président Jacques Chirac,
la commission Stasi a rendu son
rapport. Il faut souligner que ce
document constitue en soi un
événement. En effet. au-delà de

telle ou telle proposition qui fait, tout na-
turellement, réagir l'opinion, il est la pre-
mière explicitation de la laïcité énoncée
au nom de la République. Attention à la
nuance: le rapport Stasi n'est en rien une
doctrine d'Etat, il est le résultat d'une
commande de l'Etat, et donc parle au
nom de l'Etat. Toute la différence entre
un régime autoritaire et une démocratie
vivante est là. Démocratie vivante car ce
rapport, loin de clore le débat, le fait re-
bondir. Le calendrier nous est favorable:
lacélébration du centenaire de laloi de sé-
paration de 1905, dans plus d'un an, peut
faire espérer un débat de longue durée.
Première dans l'histoire de la Répu-
blique, le rapport dissipe de nombreuses
équivoques. Il est impossible de réduire
la laïcité à l'un de ses aspects. Celle-ci est,
indissociablement, «liberté de conscien-
ce,égalité en droit des options spirituelles
et religieuses, neutralité du pouvoir poli-

tique». La dernière expression est peut-
être un peu trop allusive mais elle se
trouve très vite précisée: la laïcité «sous-
trait lepouvoir politique à l'influence do-
minantede toute option spirituelle ou reli-
gieuse, afin depouvoirvivreensemble», dit
le texte. Cela ne signifie nullement que
ces différentes options soient privées de
toute capacité d'expression publique. Au
contraire: <<Lalaïcitédistinguela libre ex-
pression spirituelle ou religieuse dans l'es-
pace public, légitime et essentielle au dé-
bat démocratique, de l'emprise sur celui-ci
qui est illégitime». En effet, «en garantis-

sant la libre expression de chacun, enpro-
curant à tous l'éducation quiforgera l'au-
tonomie et la liberté dejugement, l'Etat
inscrit la laïcité dans lafiliation des droits
de l'homme».
Ce rapport,je l'aivoté dans son ensemble
et je me suis abstenu dans une de ses par-
ties. Certains me reprochent ce dernier
vote, qui a empêché une unanimité com-
plète. Où est le drame? En m'abstenant,je
n'ai fait que pratiquer cette «autonomie et
libertédejugement» que l'on dit volontiers
être un des biens les plus précieux de la
laïcité face aux extrémismes politiques ou
religieux. Par ailleurs,je renforce l'autori-
té du texte en montrant qu'il ne s'est pas
produit une unanimité de façade. Chacun
s'est déterminé en conscience et ilest bien

qu'il en soit ainsi. Pour ma part, ilexiste un
accord fondamental sur l'esprit général
du texte dont, au même titre que les
autres membres de la Commission,j'esti-
me être un des auteurs, et une différence
d'appréciation concernant l'interdiction
des signes religieux à l'école.
Comment pourrais-je ne pas être fonda-
mentalement en accord avec un texte qui,
dès le départ, met la laïcité en perspective
historique? Loin d'en faire un principe
abstrait, intemporel, notre document ex-
plicite comment la laïcité s'est construite
à travers l'histoire tourmentée de notre
pays, rendant possible d'autres figures de
la laïcité ailleurs, et rompant ainsi avec
une vision où elle ne serait qu'une «excep-
tionfrançaise». Bien plus: il est reconnu
que deux modèles de laïcité se sont oppo-
sés et qu'avec la loi de séparation, c'est le
modèle «libéral et tolérant» qui a triom-
phé. Non que ce dernier modèle soit laxis-
te, mais si la France cesse définitivement,
en 1905, «de se définir comme nation ca-
tholique», elle renonce, d'autre part, «au
projet d'une religion civile républicaine».
Résultat à moyen terme: «l'ensemble des
composantes de la société se rallie au pacte

laïque. L'insertion en 1946 puis
en 1958 de la laïcité parmi
les principes constitutionnels
consacre cet apaisement».
Une telle analyse ne constitue
pas un simple rappel du passé.
Elle donne la perspective gé-
nérale du texte, parfois de fa-

çon très audacieuse. Je ne prendrai qu'un
exemple.Al'indication - classique - d'un
«équilibre des droits et des devoirs», le rap-
port précise que cela peut être réalisé grâ-
ce à «ce que les Québécois qualifient d'''ac-
commodements raisonnables"». Dans une
autre partie du texte, le rappel de «l'ins-
tauration d'un jour vacant en plus du di-
manche (à l'école) pour permettre l'ensei-

gnement religieux», par Jules Ferry, puis
le rappel de l'inscription des aumôneries
dans la loi de 1905, est accompagné du
commentaire suivant: <<Lesexigences
d'une neutralité absolue sont donc tempé-
rées par les "accommodements raison-
nables" permettant à chacun d'exercer sa
liberté religieuse.» Ces passages revêtent
deux significations. D'abord, que la laïcité
française peut emprunter au Québec-la
pratique de «l'accommodement raison-
nable» pour résoudre des problèmes
concrets; ensuite, que cette méthode a
déjà été utilisée aux périodes fonda-
trices de la laïcité, et donc qu'elle est
foncièrement laïque.
Qu'est ce que l'accommodement raison-
nable? C'est la prise en compte du risque
de discriminations indirectes. Une me-
sure, en apparence neutre, peut très bien
avantager certains citoyens par rapport
à d'autres. Ainsi, Je fait que le dimanche
soit le jour férié général avantage les

chrétiens par rapport à des personnes
dont les convictions sont différentes. Au
Québec, on a donc remplacé cela par
l'obligation, pour <desemployeurs, à ne
pas faire travailler leurs employés plus de
sixjours consécutifs». Voilà pour l'accom-
modement Mais celui-ci doit rester «rai-
sonnable» et ne pas désorganiser le bon
fonctionnement d'une institution ou
d'une entreprise. Et cet aspect «raison-
nable» permet de sortir de la logique du
«tout ou rien».
La proposition de modification des jours
fériés scolaires prend sens à partirde cet-
te optique. Je comprends mal certains
commentaires: qu'un élève n'ait pas clas-
se le jeudi de l'Ascension ou le jour de la
Toussaint serait de la pure laïcité républi-
caine; qu'il n'ait pas classe lesjours de Kip-
pauret de l'aïd, serait de l'affreux commu-
nautarisme! Et que l'on ne dise pas: «c'est
ainsi, c'est la tradition» à des populations

auxquelles on demande précisément de
renoncer à certaines de leurs traditions
en invoquant l'universalisme laïque.Agi-
ter le chiffon noir du «communautaris-
me» chaque fois que l'on veut donner un
peu de pluralisme à ce qui reste parfois
une catholaïcité, condamne, à terme, la
France à être un pays singulièrement rin-
gard. Sait -on que le chef de l'Etat français,
avec IJ\J.sace-Moselle, est le dernier chef
d'Etat de la planète à nommer un évêque
catholique? Bravo l'immobilisme! Per-
sonnellement,je regrette d'ailleurs que la
Commission se soit montrée si timide sur
les trois départements de l'Est.
L'accommodement raisonnable aurait
pu même seIVirdavantage de fildirecteur
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aux propositions énoncées par le texte.
Précisons d'emblée qu'il ne s'applique pas
pour tout ce qui concerne fondamentale-
mentIes droits de la personne: pas d'ac-
commodementsraisonnablespen- ...

... sables pour l'excision, les mariages
forcés, les injures ou actes racistes ou an-
tisémites. Leseul problème consiste donc
à menerun combat le plus efficace, le plus
opératoire possible, pour faire dispa-
raître cet inacceptable. Et on sait très bien
à quel point cela est difficile, demande
une mobilisation de tous les instants. Ne
dispersons donc pas nos forces.
Les signes religieux «ostensibles» en-
trent-ils dans cette même catégorie de
l'inacceptable? La commission a répon-
du oui et a refusé tout accommodement
raisonnable au nom «notamment (de)
l'égalité entre les hommes et lesfemmes».
On a parlé d'intériorisation, par les
femmes, d'un statut d'infériorité, et mê-
me de «maltrai tance». Le forcing, à la fin
des travaux, était tel qu'il apparaissait
bien difficile de s'opposer à cela sans avoir
l'air d'être un horrible mec tolérant une
situation inacceptable de soumission des

femmes. Pas étonnant qu'au sein d'une
Commission, où beaucoup étaient très
partagés, les résistances soient tombées
les unes après les autres. Je pense être as-
sez au clair dans ma tête sur l'unité de la
personne humaine pour écouter sans me
laisser impressionner. Or quai-je enten-
du? Qu'il n'était pas question d'étendre
cette disposition aux établissements pri-
vés sous contrat bénéficiant de fonds
publics. Un membre de la Commission.
logique avec lui-même, l'a demandé. La
réponse a été sèchement non, coupant
court à tout débat sur ce point.
Est-on alors vraiment sérieux? Pense-
rait -on un quart de seconde qu'injures ou

actes racistes et antisémites pourraient
être interdits dans le public et admis dans
le privé sous contrat? Que l'on pourrait,
dans ces établissements, pratiquer des
excisions? Ne reconnaît -on pas implici-
tement, par là, que les significations du
foulard (car la «grande croix» n'a rien à
voir avec les rapports de genre, soyons sé-
rieux là aussi!) sont beaucoup plus com-
plexes, voire parfois paradoxales, qu'on
veut bien nous le dire? Que c'est à tort que
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l'on établit un continuum absolu entre le
foulard et d'autres aspects, ne serait-ce
que la mise en cause des programmes
(qui, elle, ne sera pas plus tolérée dans le
privé sous contrat que dans le public). Et
qu'en est-il de l'unité de la République
quand celle-ci se prépare à interdire le
foulard à l'école publique et à financer les
futures écoles privées sous contrat, qui
vont se créer précisément pour recevoir
les je unes filles à foulard? Ne vaut-il pas
mieux tolérer un port discret du foulard
dans l'école de tous (en se donnant les
moyens de faire respecter les limites
énoncées par le Conseil d'Etat) plutôt que
se préparer à financer leur port ostensible
dans des écoles particulières?
Le vent souffle et certains pensent que la
tempête est là. Admettons que le dia-
gnostic soit exact (encore que la Com-
mission ne se soit pas donné les moyens
de vérifier ce que représentent quantita-
tivement les dérives qu'elle a constatées).
Alors, la stratégie du chêne peut en
séduire beaucoup. Et pourtant, l'école
laïque me l'a appris, c'est le roseau subtil
qui plie et ne rompt pas. -
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